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Article 223-20

I. - Toute société dont le siège statutaire est situé en France et dont les actions sont admises aux négociations sur un marché
réglementé français ou pour lesquelles une demande d'admission sur un tel marché a été présentée qui décide d'appliquer ou de
mettre fin à l'application des dispositions prévues aux articles L. 233-35 à L. 233-39 du code de commerce transmet à l'AMF, dès
la modification de ses statuts, l'ensemble des modifications ainsi apportées aux fins de mise en ligne sur son site.

II. - Est également soumise aux dispositions du I :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Toute société dont le siège statutaire est situé en France et dont les actions sont admises aux négociations sur un marché
réglementé d'un État membre de l’Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, autre que la
France, ou pour lesquelles une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée ;
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Toute société dont le siège statutaire est situé dans un État membre de l’Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace
économique européen, autre que la France, et dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé
français ou pour lesquelles une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée.

2

08-11-2025

Source : Site internet de l'AMF / Article 223-20 en vigueur au 01/07/2012 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/chapitre/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/chapitre/3/section/4/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/chapitre/3/section/4/sous-section/1/20240329/notes


Version en vigueur au 1 juillet 2012

Version en vigueur du 21 janvier 2007 au 30 juin 2012

08-11-2025

Source : Site internet de l'AMF / Article 223-20 en vigueur au 01/07/2012 avec notes 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/223-20/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/223-20/20070121/notes

	Article 223-20 en vigueur au 01 juillet 2012

